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Introduction générale  

En décembre 2019, le monde a connu une pandémie sans précédent. Les premiers cas ont été 

recensés en Chine, qui constitue l’épicentre de la maladie. L’accroissement de la mobilité 

internationale des personnes, conséquence de l’interdépendance accrue des économies 

nationales, a contribué à la propagation du virus. Par ailleurs, la nature du virus en termes de 

puissance de contamination a facilité sa propagation à travers le monde. C’est en janvier 2020 

que l’Afrique a enregistré son premier cas en Egypte.  

Le Sénégal a connu son premier cas contact au mois de mars l’année 2020. Les régions de 

Dakar et Thiès sont plus les touchées avec un nombre de cas qui dépassaient plus de 70% du 

total des cas recensés au Sénégal.  

C’est ainsi que des mesures importantes ont été prises par les pouvoirs publics pour atténuer la 

propagation du virus et par ricochet limiter le nombre de cas contaminés.  

Les mesures ont porté essentiellement sur l’interdiction des déplacements, la fermeture des 

frontières, le confinement, le port de masque et le respect de la distanciation physique.  

L’activité économique a été affectée notamment sur certains secteurs qui ont reçu de plein fouet 

l’effet de ces mesures. Il s’agit plus particulièrement des secteurs du transport dans toutes ces 

formes, de l’hébergement et de la restauration.  

Pour atténuer l’effet du choc lié aux mesures, l’Etat en particulier et les pouvoirs publics ont 

mis en place un programme de soutien et d’appui aux unités économiques. Au Sénégal, ce 

mécanisme était mis en œuvre à travers le Programme de Résilience Economique et Sociale 

(PRES), constitué de quatre axes dont la stabilité macroéconomique et financière pour soutenir 

le secteur privé et maintenir les emplois. La supervision du programme est confiée à un Comité 

de pilotage ou sont représentés l’Etat, l’Assemblée nationale et la société civile.  

Le programme a prévu les appuis suivants : paiement de facture d’eau et d’électricité à la 

populations et aux entreprises à partir de mai 2020 ; remise partielle de la dette fiscale aux 

entreprises qui maintiennent leurs travailleurs ou qui assurent plus de 70% du salaire des 

employés mis en chômage technique, extension de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 

suspendue, exonération fiscale, paiement des factures aux fournisseurs de l’Etat, mécanisme de 

financement/facilité de trésorerie avec la Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest 

(BCEAO) et les banques commerciales – dont les critères d’éligibilité sont définis par les 
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banques –, pour les entreprises leur permettant de faire face aux besoins urgents et de couvrir 

leurs pertes de recettes.  

Quelle est le niveau de connaissance de ce programme de soutien des pouvoirs publics aux 

entreprises, quels sont ses effets sur leur activité économique et comment elles ont été 

appréciées ?  

Pour répondre à ces questions, le Consortium régional de recherche, financé par le Centre de 

Recherche et de Développement International du Canada (CRDI) et regroupant quatre équipes 

de recherche dont le Laboratoire de Recherche Economiques et Monétaires (LAREM), a 

organisé une enquête auprès des entreprises, formelles et informelles, sises à Dakar et Thiès.  

• Objectifs  

➢ Cerner les caractéristiques des entreprises ; 

➢ Evaluer la connaissance de la maladie par les chefs d’unités ainsi que les mesures de 

mitigation ;  

➢ Evaluer la connaissance des mesures d’appuis des pouvoirs publics ;  

➢ Expliciter les stratégies de résilience des entreprises face à la situation ; 

➢ Connaitre l’impact sur l’activité des entreprises et sur les variables économiques telles 

que le chiffre d’affaires (CA), l’emploi et les heures de travail.  

• Résultats attendus  

➢ Les caractéristiques des unités soient bien cernées ; 

➢ La connaissance de la maladie par les chefs d’unité soit bien évaluée ;  

➢ La connaissance des mesures de soutien des pouvoirs publics soit évaluée ;  

➢ Les stratégies de résilience soient explicitées ; 

➢ L’impact sur l’activité économique soit connu. 
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I. Méthodologie d’échantillonnage des entreprises formelles et 

Informelles 

La méthodologie de cette étude porte sur une enquête auprès des unités économiques. Pour 

mesurer l’impact un groupe de bénéficiaires et de non bénéficiaire sera tiré. Ainsi, chaque étude 

d’évaluation d’impact est inhérente à la nature du programme. Pour chacun des groupes, le 

comportement avant pendant et après les mesures sera étudié.  

Nous allons tirer un échantillon représentatif des unités de production formelles et informelles. 

Entant donnée la très grande différence de structure des deux secteurs, nous proposons une 

méthodologie différentiée selon le secteur formel et informel. Un groupe sera tiré dans 

l’informel et dans le formel.  

I.1. Calcul de la taille de l’échantillon pour les entreprises formelles 

• Plusieurs paramètres permettent de déterminer la taille optimale de 

l’échantillon : 

Estimation de la prévalence ou de la moyenne et de la déviation standard de l’indicateur clef. 

Dans le cadre de cette étude, nous utiliserons la proportion d’entreprises bénéficiaires des aides 

publiques. Par exemple, au Sénégal, la proportion d’entreprises ayant bénéficié de l’aide 

publique – venant de l’Agence pour le Développement des Petites et Moyennes Entreprises 

(ADEPME) – pendant la pandémie de COVID-19 est estimée à : 18%.  

• Répartition des entreprises formelles entre celles qui ont bénéficié de l’aide 

publique et celles qui n’en ont pas bénéficié 

Notre objectif est de constituer deux groupes d’entreprises pour pouvoir évaluer l’impact des 

aides publiques. Le premier groupe est celui des bénéficiaires des aides publiques. Nous allons 

repartir notre échantillon d’entreprises (𝒏 = 𝟏𝟑𝟕) entre les branches d’activités et par région.   

La base utilisée pour tirer l’échantillon est celle constituée à partir du répertoire des entreprises 

qui déposent les états financiers. Les unités ont été tirées selon un tirage stratifié par branche 

d’activité dans chaque région.  

Secteur d’activité  

Région 

DAKAR THIES Total 
Agriculture élevage pêche 15 7 22 
Industrie 31 6 37 
BTP construction 8 0 8 
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Commerce 22 4 26 
Transport 8 1 9 
Hébergement et restaurant 4 0 4 
Communication 4 0 4 
Finance assurance 7 0 7 
Education 5 0 5 
Santé 1 0 1 
Autres services 14 0 14 
Total 119 18 137 

 

I.2. Calcul de la taille de l’échantillon pour les entreprises formelles 

L’enquête va porter sur les unités de production informelles (UPI), réparties en deux groupes 

de bénéficiaires et de non bénéficiaires de l’aide publique.  

Les bases de sondage qui ont été utilisées sont celles issues de l’enquête COVID-19 de la 

Banque mondiale. Dans cette dernière, les unités qui ont eu à bénéficier ou pas de l’aide ont été 

identifiées. La base des non bénéficiaires était complète. Cependant, pour les bénéficiaires en 

plus des unités recensées dans cette étude, les bases issues des structures d’appui telles que la 

Délégation à l’entreprenariat rapide (DER) et l’ADEPME ont été utilisées pour compléter 

l’échantillon.  

La taille de l’échantillon global est déterminée à l’aide de la formule ci-après qui prend en 

compte la population totale répertoriée, le niveau de précision souhaité et le taux de réponse : 

𝒏 =
𝟏

𝟏 − 𝒕𝑵𝑹
[

𝟏

𝑵
+

𝑵 − 𝟏

𝑵

𝟏

𝑷𝑸
(

𝒌

𝒛𝟏−𝜶
𝟐⁄

)

𝟐

]

−𝟏

 

Avec 𝑁 = taille de la population ;     

𝑃 = proportion de la population ;  

𝑄 = 1 − 𝑃 ;  

k = le niveau de précision ; 

𝑧1−𝛼
2⁄ = le quantile d’ordre α de la loi 𝑁(0, 1);  

𝑡𝑁𝑅 = le taux de non réponse. 

Ainsi, pour une population totale N UPI répertoriées au niveau des sectoriels, un niveau de 

précision de 95%, p = 50%, et un taux de non réponse de 50%, la taille de l’échantillon est n = 

800 UPI. Cette taille sera répartie entre UPI bénéficiaires et UPI non bénéficiaires.  
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Dans chaque strate (secteur d’activité), le tirage des UPI est fait suivant un tirage aléatoire 

simple.   

Les aides ont été apportées aux entreprises informelles à travers les ministères sectoriels donc 

en fonction de leur secteur d’activité. Le groupe des bénéficiaires devra présenter la même 

structure que celle des non bénéficiaires en termes de secteur d’activité et des critères de 

sélection à l’aide. Ceci permettra de constituer un contrefactuel pour mieux faire ressortir l’effet 

causal de l’appui de l’Etat.  

Ainsi, en plus de variable secteur d’activité, les critères de la sélection seront utilisés pour 

permettre une meilleure comparabilité entre les deux groupes.  

Avant le tirage par secteur d’activité dans le groupe des non bénéficiaires, nous veillerons dans 

un premier temps à ce que ces derniers respectent les critères définis pour bénéficier de l’aide.  

Activité  

Région 

DAKAR THIES Total 
Agriculture élevage pêche 67 38 105 
Industrie 73 20 93 
BTP construction 3 1 4 
Commerce 67 22 89 
Transport 8 1 9 
Hébergement et rest 14 0 14 
Communication 5 1 6 
Finance assurance 3 0 3 
Education 5 1 6 
Santé 1 0 1 
Autres services 22 10 32 
Total 268 94 362 
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II. Caractéristiques des unités économiques  

Dans cette section, il s’agira de présenter, entre autres, la répartition géographique des unités 

économiques, leur ancienneté, leur statut (formel/informel), leur secteur d’activité, le profil de 

leur manager. 

II.1. Durée d’existence des entreprises 

L’étude révèle que la plupart (42,9%) des entreprises enquêtées ont plus de 10 ans d’existence. 

Celles créées récemment (au plus 5 ans) représentent 20,8% de la population d’étude. Par 

ailleurs, 21,2% des entreprises enquêtées ont entre 5 et 10 ans d’existence. Cependant, pour 

15% des entreprises visitées, leur date de création n’est pas connue.  

Graphique 1: Répartition des entreprises par ancienneté  

 

 

II.2. Milieu d’implantation des entreprises 

Au cours de l’enquête, 499 entreprises implantées dans les régions de Dakar et de Thiès ont été 

visitées. Parmi les unités interrogées, 77,6% sont installées à Dakar. Par ailleurs, 84,6% des 

entreprises interrogées se trouvent en milieu urbain. 
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Graphique 2: Répartition des entreprises par région et milieu d'implantation  

  

II.3. Secteur d’activités des entreprises 

L’essentiel (78,2%) des entreprises interrogées évoluent dans le secteur tertiaire (39,7%) ou 

primaire (38,5%). Celles évoluant dans le secteur secondaire représentent 21,8% de l’ensemble. 

Par ailleurs, suivant le statut (cf. tableau 1) 44,5% des entreprises formelles et 37,8% des 

entreprises informelles se trouvent dans le secteur tertiaire. Le secteur primaire engorge la 

majeure partie (41,7%) des entreprises informelles et 29,9% des entreprises formelles. Quant 

au secteur secondaire, il englobe 25,5% des entreprises formelles et 20,4% des entreprises 

informelles. 

Suivant le sexe du manager, on remarque qu’une part importante (41,4%) des entreprises 

dirigées par un homme sont dans le secteur tertiaire contre (47,8%) d’entreprises sous la 

responsabilité d’une femme qui se retrouvent dans le secteur primaire. Le secteur secondaire 

abrite 25,4% des entreprises dirigées par un homme et 15,6% de celles dirigées par une femme.  

Graphique 3: Répartition des entreprises par secteur d'activités 
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Tableau 1 : Répartition des entreprises suivant le secteur d'activité et leur statut (formel/informel) 

Secteur d’activité Formel Informel Total 
Primaire 29,9 41,7 38,5 
Secondaire 25,5 20,4 21,8 
Tertiaire 44,5 37,8 39,7 
Total 100,0 100,0 100,0 

 

Tableau 2 : Répartition des entreprises suivant le secteur d'activité et le sexe du manager 

Secteur activité Masculin Féminin Total 
Primaire 33,2 47,8 38,5 
Secondaire 25,4 15,6 21,8 
Tertiaire 41,4 36,7 39,7 
Total 100,0 100,0 100,0 

 

II.4. Profile des Managers d’entreprises 

• Sexe  

Les entreprises interrogées sont majoritairement sous la responsabilité d’un homme. En effet, 

63,9% des gestionnaires ou promoteurs sont de sexe masculin. Par ailleurs, 67,9% des 

dirigeants des entreprises du secteur formel sont des hommes. De même, les hommes 

représentent 62,4% des chefs d’entreprises informelles. 

Graphique 4 : Répartition des entreprises suivant le sexe du manager 

 

Tableau 3: Répartition des entreprises suivant le sexe du manager et leur statut (formel/informel) 

Sexe promoteur/manager formel informel Total 
Masculin              67,9                 62,4                 63,9    
Féminin              32,1                 37,6                 36,1    
Total            100,0               100,0               100,0    

Masculin; 63,9%

Féminin; 36,1%
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• Situation matrimoniale 

Il ressort de l’enquête que les propriétaires des entreprises sont généralement mariés (78,6%). 

Les célibataires parmi les chefs d’entreprise représentent 13,6%. Ceux qui sont divorcés ou 

veufs représentent respectivement 2,2% et 4,6%. On ne rencontre quasiment pas de promoteur 

ou de manager en union libre.  

Suivant le statut (formel ou informel) des entreprises, on rencontre une distribution similaire. 

En effet, 80,3% des promoteurs d’entreprise du secteur formel sont mariés de même que 77,9% 

des managers d’entreprise dans le secteur informel. Les chefs d’entreprise évoluant dans le 

secteur formel et ayant un statut de célibataire représentent 16,8% de l’ensemble. Du côté des 

entreprises informelles, les managers célibataires font 12,4% de la population étudiée. Que ce 

soit dans le secteur formel ou informel, la proportion de chefs d’unité veufs ou divorcés restent 

relativement faible. Cette proportion reste en deçà de 3% sauf pour les chefs d’entreprise veufs 

évoluant dans le secteur informel, où l’on enregistre 5,5% de managers.  

Graphique 5 : Répartition des entreprises suivant la situation matrimoniale de leur manager 

 

Tableau 4 : Répartition des entreprises suivant la situation matrimoniale du manager et leur statut (formel/informel) 

Statut matrimonial Formel Informel Total 
Célibataire 16,8 12,4 13,6 
Marié(e) 80,3 77,9 78,6 
Veuf/Veuve 2,2 5,5 4,6 
Séparé(e) / Divorcé(e) 0,7 2,8 2,2 
Union libre 0,0 1,4 1,0 
Total 100,0 100,0 100,0 

• Niveau d’instruction 

Selon les résultats de l’enquête, 40,1% des propriétaires des entreprises sont sans diplôme. Ceux 

ayant un diplôme ont souvent un niveau primaire. En effet, 15,2% des managers ont le 

CEPE/CFEE/FLSC (correspond au niveau primaire) comme diplôme le plus élevé.  
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Ceux ayant le BFEM comme diplôme le plus élevé représentent 13,0% de l’ensemble. Les chefs 

d’entreprise titulaires d’un Master font moins de 10% de la population d’étude.  

Si dans le secteur informel, la moitié (51,3%) des chefs d’entreprise sont sans diplôme, au sein 

du secteur formel les managers sans diplôme font moins de 10%. Par ailleurs, dans l’informel, 

parmi les chefs d’entreprise diplômés, ceux ayant le CEPE comme diplôme le plus élevé sont 

majoritaires (17,4%) au moment où dans le formel, plus de la moitié des managers (51%) ont 

au moins le Diplôme d’Etude Universitaire Général (DEUG). De même, plus du quart (25,5%) 

des chefs d’entreprise du formel ont obtenu au moins le Master.  

Suivant le sexe, on remarque que la plupart des chefs d’entreprise hommes sont sans diplôme, 

soit 41,4%. De même, 37,8% des managers femmes n’ont aucun diplôme. Que ce soit les 

managers hommes ou femmes, le CEPE/CFEE est le diplôme le plus élevé obtenu par la 

majorité. Toutefois, il convient de signaler que 10,3% des chefs d’entreprise hommes ont 

obtenu au moins le Master. Du côté des chefs d’entreprise femmes, c’est 5,0% qui ont au moins 

le Master. 

Graphique 6 : Répartition des entreprises suivant le diplôme le plus élevé du manager 
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Tableau 5 : Répartition des entreprises suivant le diplôme le plus élevé du manager et leur statut (formel/informel) 

Diplôme le plus élevé  Proportion 
d’entreprises 
formelles 

Proportion d’entreprises 
informelles 

Total 

SANS DIPLÔME 9,5 51,7 40,1 
CFEE/CEPE/FSLC 9,5 17,4 15,2 
BFEM/CAP/GCEOL 13,1 13,0 13,0 
PROBATOIRE/BP 1,5 3,0 2,6 
BAC/GCEAL/BEP 15,3 7,5 9,6 
BTS/DUT/DEUG 7,3 2,2 3,6 
LICENCE 18,2 3,3 7,4 
MASTER ET PLUS 25,5 1,9 8,4 
Total 100,0 100,0 100,0 

Tableau 6 : Répartition des entreprises suivant le diplôme le plus élevé et le sexe du manager 

  Masculin Féminin Total 
SANS DIPLÔME 41,4 37,8 40,1 
CFEE/CEPE/FSLC 14,4 16,7 15,2 
BFEM/CAP/GCEOL 13,8 11,7 13,0 
PROBATOIRE/BP 1,6 4,4 2,6 
BAC/GCEAL/BEP 8,2 12,2 9,6 
BTS/DUT/DEUG 3,8 3,3 3,6 
LICENCE 6,6 8,9 7,4 
MASTER ET PLUS 10,3 5,0 8,4 
Total 100,0 100,0 100,0 

 

• Age 

Les entreprises enquêtées sont généralement (78,0%) dirigées par une population âgée entre 30 

et 60 ans. Les propriétaires des unités économiques âgés de moins de 30 ans sont minoritaires 

et sont estimés à 7,8% et ceux âgés de plus de 60 ans s’élèvent à 14,2%.  

Par ailleurs, les résultats révèlent que les chefs d’entreprise sont en moyenne âgés de 46,4 ans. 

L’âge moyen des managers hommes (44,8 ans) est légèrement inférieur à celui des chefs 

d’entreprise femmes, qui est estimé à 49,0 ans. L’âge médian des propriétaires des entreprises 

s’élève à 45 ans. Il est de 43 ans pour les chefs d’entreprise de sexe masculin et 48 ans pour les 

femmes propriétaires des unités économiques. Il convient de remarquer que l’âge moyen des 

chefs d’entreprise dans le formel (46,8 ans) et celui des managers dans le secteur informel (46,2 

ans) est quasiment identique. De même, l’âge médian (45 ans) est le même pour les deux types 

de managers.  
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Graphique 7 : Répartition des entreprises suivant l’âge du manager  

 

Tableau 7 : Age des managers suivant leur sexe 

 
Age 

 Moyen Minimum Maximum Médian 
Masculin 44,8 20 99 43 
Féminin 49,0 22 99 48 
Total 46,4 20 99 45 

Tableau 8 : Age des managers suivant le statut (formel/informel) des entreprises  

 
Age 

 Moyen Minimum Maximum Médian 
Formel 46,8 20 99 45 
Informel 46,2 20 99 45 
Total 46,4 20 99 45 

 

II.5. Types de pièces possédées par les entreprises 

• Registre de commerce 

Les résultats de l’enquête révèlent que 44,3% des entreprises interrogées disposent d’un registre 

de commerce. Toutefois, pour 12,4% des entreprises visitées, il n’a pas été possible de savoir 

si elles disposent ou non de registre de commerce. 

Par ailleurs, plus de la moitié (58,3%) des entreprises informelles n’ont pas de registre de 

commerce. En revanche, la quasi-totalité (93,4%) des entreprises formelles y sont enregistrées. 

Suivant le sexe du manager, 47,0% des entreprises dirigées par un homme possèdent un registre 

commerce contre 39,4% pour les entreprises sous la responsabilité d’une femme.  

moins de 30 ans; 7,8%

entre 30 et 60 ans; 
78,0%

plus de 60 ans; 14,2%
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Parmi les entreprises enquêtées disposant d’un registre de commerce, 29,4% l’ont depuis plus 

de 10 ans et 26,7% en disposent il y a au plus 5 ans. Il est identifié 22,6% d’entreprises disposant 

de registre de commerce mais qui ignorent depuis quand, elles l’ont.  

Graphique 8 : Répartition des entreprises suivant qu’elles possèdent ou non de registre de commerce 

 

Tableau 9 : Répartition des entreprises suivant leur statut (formel/informel) et selon qu’elles possèdent ou non de registre 

de commerce 

Registre de commerce Formel Informel Total 
Oui 93,4 25,7 44,3 
Non 3,6 58,3 43,3 
Ne sait pas 2,9 16,0 12,4 
Total 100,0 100,0 100,0 

 

Tableau 10 : Répartition des entreprises suivant le sexe du manager et selon qu’elles possèdent ou non un registre de 

commerce 

  Sexe     
Registre de commerce MASCULIN FEMININ Total 
Oui 47,0 39,4 44,3 
Non 43,6 42,8 43,3 
Ne sait pas 9,4 17,8 12,4 
Total 100,0 100,0 100,0 

 

Tableau 11 : Répartition des entreprises possédant un registre de commerce suivant l’année d’obtention du registre 

Depuis quand avez-vous régi votre commerce Nombre  Pourcentage 
Ne sait pas 50 22,6 
Plus de 10 ans 65 29,4 
5 et 10 ans 47 21,3 
Moins de 5 ans 59 26,7 
Total 221 100,0 

Oui; 44,3%

Non; 43,3%

Ne sait pas; 12,4%
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• Paiement de la Patente et/ou taxe communale 

Selon les résultats de l’enquête, près de la moitié (48,7%) des entreprises interrogées paient la 

patente et/ou la taxe communale. Ainsi, 36,9% des unités enquêtées ne se sont pas acquittées 

de la patente et/ou taxe communale. Pour 14,4% des entreprises visitées, il n’a pas été possible, 

de savoir si elles paient ou pas la patente et/ou taxe communale. 

Par ailleurs, 43,9% des entreprises informelles interrogées n’ont pas payé de patente et/ou taxe 

communale. En revanche, 70,8% des entreprises formelles visitées se sont acquittées du 

paiement de la patente et/ou taxe communale. Suivant le sexe du manager, on remarque que la 

proportion d’entreprises dirigées par un homme et payant la patente et/ou taxe communale 

(56,1%) (cf. tableau 13) est relativement plus élevée que celle des entreprises dirigées par une 

femme et s’acquittant du paiement de la patente et/ou de taxe communale (35,6%). Pour 21,7% 

des entreprises dirigées par une femme, on n’a pas pu savoir, à travers l’enquête, si elles paient 

ou non la patente et/ou taxe communale. Du côté des entreprises sous la responsabilité d’un 

homme, cette proportion est de 10,3%.  

Parmi les entreprises enquêtées et payant la patente et/ou taxe communale, 22,2% la paient 

depuis plus de 10 ans. Il est identifié 22,6% d’entreprises payant la patente et/ou taxe 

communale.  

Graphique 9 : Répartition des entreprises suivant qu'elles paient ou non la patente 
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Tableau 12 : Répartition des entreprises suivant qu'elles paient ou non la patente et selon leur statut (formel/informel) 

Paiement patente ou taxe communale Formelle Informelle Total 
Oui 70,8 40,3 48,7 
Non 18,2 43,9 36,9 
Ne sait pas 10,9 15,7 14,4 
Total 100,0 100,0 100,0 

Tableau 13 : Répartition des entreprises suivant qu'elles paient ou non la patente et selon le sexe du manager 

Paiement patente ou taxe communale Masculin Féminin Total 
Oui 56,1 35,6 48,7 
Non 33,5 42,8 36,9 
Ne sait pas 10,3 21,7 14,4 
Total 100,0 100,0 100,0 

Tableau 14 : Répartition des entreprises selon leur ancienneté dans le paiement de la patente  

Depuis quand payez-vous la patente Nombre  Pourcentage 
Ne sait pas 53 21,8 
Plus de 10 ans 54 22,2 
5 et 10 ans 23 9,5 
Moins 5 ans 113 46,5 
Total 243 100,0 

 

• Possession de carte d'opérateur économique/Carte professionnelle 

La plupart des entreprises interrogées (67,1%) ne disposent pas de carte d'opérateur 

économique/carte professionnelle.  

Par ailleurs, plus de la moitié (75,7%) des entreprises informelles n’ont pas de carte d'opérateur 

économique/carte professionnelle. Du côté des entreprises formelles, 38,7% d’entre elles 

disposent de carte d'opérateur économique/carte professionnelle. Suivant le sexe du manager, 

19,7% des entreprises dirigées par un homme possèdent une carte d'opérateur économique/carte 

professionnelle contre 10,0% pour les entreprises sous la responsabilité d’une femme. Pour 

24,4% des entreprises dirigées par une femme, on n’a pas pu savoir, à travers l’enquête, si elles 

disposent ou pas de carte d'opérateur économique/carte professionnelle. Du côté des entreprises 

sous la responsabilité d’un homme, cette proportion est de 12,2%.   

Parmi les entreprises enquêtées disposant d’une carte d'opérateur économique/carte 

professionnelle, 25,9% l’ont depuis plus de 10 ans et 38,3% en disposent il y a au plus 5 ans. Il 

est identifié 23,5% d’entreprises disposant de carte d'opérateur économique/carte 

professionnelle mais qui ignorent depuis quand elles la possèdent.  
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Graphique 10 : Répartition des entreprises selon qu'elles possèdent ou pas de carte professionnelle 

 

 

Tableau 15 : Répartition des entreprises selon qu'elles possèdent ou pas de carte professionnelle et suivant leur statut 

(formel/informel) 

Possession de carte professionnelle Formel Informel Total 
Oui 38,7 7,7 16,2 
Non 44,5 75,7 67,1 
Ne sait pas 16,8 16,6 16,6 
Total 100,0 100,0 100,0 

Tableau 16 : Répartition des entreprises selon qu'elles possèdent ou pas de carte professionnelle et le sexe du manager 

Possession de carte professionnelle Masculin Féminin Total 
Oui 19,7 10,0 16,2 
Non 68,0 65,6 67,1 
Ne sait pas 12,2 24,4 16,6 
Total 100,0 100,0 100,0 

Tableau 17 : Répartition des entreprises selon qu’elles soient ou non soumises à la CSI et selon le sexe du manager 

Etes-vous soumis à la contribution du secteur informel 
(CSI) 

Masculin Féminin Total 

Oui 9,7 6,7 8,6 
Non 70,5 66,1 68,9 
Ne sait pas 19,7 27,2 22,4 
Total 100,0 100,0 100,0 

 

 

Oui; 16,2%

Non; 67,1%

Ne sait pas; 16,6%
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Tableau 18 : Répartition des entreprises selon leur ancienneté dans la CSI 

Depuis quand êtes-vous soumis à la contribution du secteur 
informel  

Nombre  Pourcentage 

Ne sait pas 13 30,2 
Il y a plus de 10 ans 7 16,3 
Il y a entre 5 et 10 ans 4 9,3 
Il y a 5 ans 19 44,2 
Total 43 100,0 

 

• Enregistrement auprès de l’organisme de sécurité sociale (CNPS, CSS, 

IPRES, CNSS) 

L’enregistrement des entreprises auprès d’un organisme de sécurité sociale permet de garantir 

des conditions de travail favorables aux employés. 

Sur l’ensemble des unités économiques interrogées, les enregistrements auprès de l’organisme 

de sécurité sociale (18,2%) demeurent relativement faibles malgré les dispositions légales en 

vigueur, qui obligent tout employeur de personnel salarié à se faire immatriculer à la Caisse de 

sécurité sociale (CSS) dans les deux mois qui suivent l'embauche du premier salarié. 

L’analyse suivant le statut (formel ou informel) révèle qu’un peu plus de la moitié (50,4%) des 

entreprises du secteur formel sont immatriculées à un organisme de sécurité sociale. En 

revanche, moins de 7% des unités du secteur informel sont inscrites auprès d’un organisme de 

sécurité sociale. 

Suivant le sexe du manager, 21,3% des entreprises dirigées par un homme sont enregistrées à 

un organisme de sécurité sociale contre 12,8% pour celles sous la responsabilité d’une femme.   

Parmi les entreprises enquêtées et enregistrées à un organisme de sécurité sociale, 34,1% y sont 

enregistrées depuis plus de 10 ans et 25,3% y sont enrôlées il y a au plus 5 ans. Plus de 27% 

des entreprises sont enregistrées à un organisme de sécurité sociale. 
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Graphique 11 : Répartition des entreprises selon qu’elles soient ou non enregistrées auprès d’un organisme de sécurité sociale 

 

Tableau 19 : Répartition des entreprises selon qu’elles soient ou non enregistrées auprès d’un organisme de sécurité sociale 

et suivant leur statut (formel/informel) 

Organisme de sécurité sociale Formel Informel Total 
Oui 50,4 6,1 18,2 
Non 43,1 79,3 69,3 
Ne sait pas 6,6 14,6 12,4 
Total 100,0 100,0 100,0 

Tableau 20 : Répartition des entreprises selon qu’elles soient ou non enregistrées auprès d’un organisme de sécurité sociale 

et suivant le sexe du manager 

Organisme de sécurité sociale Masculin Féminin Total 
Oui 21,3 12,8 18,2 
Non 69,6 68,9 69,3 
Ne sait pas 9,1 18,3 12,4 
Total 100,0 100,0 100,0 

  

Oui; 18,2%

Non; 69,3%

Ne sait pas; 12,4%
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Tableau 21 : Répartition des entreprises suivant leur anciennement d’enregistrement auprès d’un organisme de sécurité 

sociale  

Enregistrement à un organisme de sécurité sociale Nombre  Pourcentage 
Ne sait pas 25 27,5 
Plus de 10 ans 31 34,1 
5 et 10 ans 12 13,2 
Moins de 5 ans 23 25,3 
Total 91 100,0 

 

• Possession d’un identifiant fiscal unique/Déclaration fiscale 

d’existence (DFE) 

La proportion (16,8%) d’entreprises en possession d’un identifiant fiscal unique/Déclaration 

fiscale d’existence (DFE) est relativement faible. Par ailleurs, pour 17,6% des entreprises 

visitées, il n’a pas été possible, de savoir si elles disposent ou non d’un identifiant fiscal 

unique/Déclaration fiscale d’existence (DFE). 

Si plus de la moitié (51,1%) des entreprises formelles disposent d’un identifiant fiscal 

unique/Déclaration fiscale d’existence (DFE), seules 3,9% des entreprises informelles en 

possèdent. Par ailleurs, la proportion d’entreprises dirigées par un homme et possédant un 

identifiant fiscal unique/Déclaration fiscale d’existence (DFE) (18,8%) (cf. tableau 28) est 

légèrement supérieure à celle (13,3%) des entreprises sous la responsabilité d’une femme et 

ayant un identifiant fiscal unique/Déclaration fiscale d’existence (DFE). Pour 22,2% des 

entreprises dirigées par une femme, on n’a pas pu savoir, à travers l’enquête, si elles disposent 

ou non d’un identifiant fiscal unique/Déclaration fiscale d’existence (DFE). Du côté des 

entreprises sous la responsabilité d’un homme, cette proportion est de 15,0%.   

Parmi les entreprises enquêtées disposant d’un identifiant fiscal unique/Déclaration fiscale 

d’existence (DFE), 32,1% l’ont depuis plus de 10 ans et 33,3% en disposent il y a au plus 5 ans. 

Il est identifié 17,9% d’entreprises disposant d’un identifiant fiscal unique/Déclaration fiscale 

d’existence (DFE) mais qui ignorent depuis quand elles le possèdent.  



26 
 

Graphique 12 : Répartition des entreprises selon qu’elles possèdent ou non de DFE 

 

Tableau 22 : Répartition des entreprises selon qu’elles possèdent ou non de DFE et suivant leur statut (formel/informel) 

DFE Formel Informel Total 
Oui 51,1 3,9 16,8 
Non 32,8 77,9 65,5 
Ne sait pas 16,1 18,2 17,6 
Total 100,0 100,0 100,0 

Tableau 23 : Répartition des entreprises selon qu’elles possèdent ou non de DFE et suivant le sexe du manager 

DFE Masculin Féminin Total 
Oui 18,8 13,3 16,8 
Non 66,1 64,4 65,5 
Ne sait pas 15,0 22,2 17,6 
Total 100,0 100,0 100,0 

Tableau 24 : Répartition des entreprises selon leur ancienneté de possession de DFE  

Code contribuable Nombre  Pourcentage 
Ne sait pas 15 17,9 
Plus de 10 ans 27 32,1 
5 et 10 ans 14 16,7 
Moins de 5 ans 28 33,3 
Total 84 100,0 

 

• Tenue de comptabilité 

La tenue de comptabilité est l’enregistrement de toutes les pièces comptables de l’entreprise 

suivant les normes d’un plan comptable. Cette tenue de comptabilité permet notamment de 

répondre aux obligations légales de l’administration fiscale telles que la TVA, la déclaration 

sur le revenu et de certaines caisses sociales. 

Oui; 16,8%

Non; 65,5%

Ne sait pas; 17,6%
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De nos résultats, il ressort que la proportion d’entreprises tenant une comptabilité formelle est 

faible. En effet, 64,1% des entreprises enquêtées ont déclaré ne pas tenir de comptabilité 

formelle. Ainsi, moins du tiers des entreprises tiennent une comptabilité formelle. Cependant, 

32,3% de celles ne tenant pas de comptabilité formelle, ont recours à une comptabilité 

simplifiée. 

Graphique 13 : Répartition des entreprises selon qu’elles tiennent ou pas de comptabilité formelle 

 

Parmi les entreprises tenant une comptabilité formelle, 31,7% la tiennent depuis plus de 10 ans. 

Par ailleurs, 29,3% des entreprises tiennent une comptabilité formelle depuis au plus 5 ans. 

Cependant, pour 20,3% des entreprises, on ignore depuis quand, elles font une comptabilité 

formelle.  Suivant le sexe (cf. tableau 30), on note que 27,9% des entreprises dirigées par un 

homme tiennent une comptabilité formelle contre 18,9% de celles sous la responsabilité d’une 

femme. 

Graphique 14 : Répartition des entreprises selon leur ancienneté dans la tenue de comptabilité formelle 
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Tableau 25 : Répartition des entreprises selon qu’elles tiennent ou pas de comptabilité formelle et suivant le sexe du 

manager 

Tenue de comptabilité formelle Masculin Féminin Total 
Oui 27,9 18,9 24,6 
Non 63,6 65,0 64,1 
Ne sait pas 8,5 16,1 11,2 
Total 100,0 100,0 100,0 

 

• Statut (formel ou informel) des entreprises 

Conformément à la définition utilisée lors du Recensement général des entreprises (RGE) du 

Sénégal, une entreprise est dite formelle lorsqu’elle dispose d’un numéro d’identification 

national des entreprises et des associations (NINEA) et tient une comptabilité selon les normes 

d’un système de comptabilité harmonisé (SYSCOA ou autres). Dans le cas d’espèce, est 

formelle, une entreprise disposant d’un NINEA et tenant une comptabilité formelle ou 

simplifiée. 

Ainsi, sur la base de cette définition, la majorité des entreprises interrogées sont informelles. 

Ainsi, seules 27,5% des entreprises sont formelles. 

Une analyse suivant le sexe du manager révèle par ailleurs que 70,8% des entreprises sous la 

responsabilité d’un homme sont dans le secteur informel. De même, 75,6% des unités 

économiques dirigées par une femme évoluent dans le secteur informel. 

Graphique 15 : Répartition des entreprises selon leur statut (formel/informel) 

 

 

 

Formel; 27,5%

Informel; 72,6%
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Tableau 26 : Répartition des entreprises selon leur statut (formel/informel) et suivant le sexe du manager 

 
Masculin Féminin Total 

formel 29,2 24,4 27,5 

informel 70,8 75,6 72,5 

Total 100,0 100,0 100,0 

 

II.6. Niveau d’accessibilité des entreprises aux services publics  

Cette section analyse le temps moyen mis en voiture pour accéder à certains endroits à partir 

des entreprises. Il s’agit, en autres, du centre de santé le plus proche, de la gendarmerie, du 

palais de justice, de la mairie et du commissariat. 

• Mairie 

Pour presque la moitié (49,9%) des entreprises interrogées, il faut au moins 10 mn en voiture 

pour accéder à la mairie la plus proche. Les entreprises situées à moins de 5 minutes en voiture, 

représentent 29,1% de l’effectif tandis que pour 21,0%, il faut entre 5 et 10 minutes en voiture 

pour accéder à la mairie la plus proche.    

Graphique 16 : Répartition des entreprises selon le temps mis en voiture pour accéder à la mairie la plus proche 

 

 

•  Palais de justice 

Il faut également, pour plus de la moitié (76,4%) des entreprises enquêtées, au moins 10 mn en 

voiture pour accéder au palais de justice le plus proche. Les entreprises situées à moins de 5 

minutes en voiture du palais de justice, représentent 14,2% de l’effectif. Cependant 9,4% des 

entreprises mettent entre 5 et 10 minutes en voiture pour accéder au palais de justice le plus 

proche.    
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Graphique 17 : Répartition des entreprises selon le temps mis en voiture pour accéder au palais de justice le plus proche 

 

 

II.7. Mode de recrutement au sein des entreprises 

Au sein des unités économiques interrogées, plus de la moitié (52,4%) d’entre elles recrutent 

leur personnel via un réseau familial (26,2%) ou d’amis (26,2%). La proportion d’entreprises 

recrutant par un cabinet ou appel à candidature est de 21,0%. Il convient de signaler que le 

recrutement par un réseau religieux (0,6%) ou ethnique (0,3%) est quasiment inexistant. 

Par ailleurs, si au niveau des entreprises formelles le recrutement par cabinet ou appel à 

candidature (35,8%) et le recrutement par réseau professionnel (27,6%) sont plus fréquents, au 

sein des entreprises informelles, c’est le recrutement par réseau familial (33,7%) ou d’amis 

(31,2%) qui est le plus rencontré. Seuls, 12,2 % des entreprises informelles interrogées ont 

recours à un cabinet et un appel à candidature pour le choix de leurs employés.   

En outre, l’enquête révèle qu’au niveau des entreprises dirigées par une femme, le recrutement 

via un réseau d’amis (30,5%) ou professionnel (28%) est plus fréquent. En revanche, au sein 

des entreprises sous la responsabilité d’un homme, les employés sont choisis pour la plupart du 

temps via un réseau familial (28,8%) ou un appel à candidature (21,9%). Il convient de signaler 

que 18,9% des entreprises sous la responsabilité d’une femme ont recours à un appel à 

candidature pour le recrutement de leurs employés. 
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Graphique 18 : Répartition des entreprises selon leur mode de recrutement 

 
 

Tableau 27 : Répartition des entreprises selon leur mode de recrutement et selon leur statut (formel/informel) 

Mode de recrutement Formel Informel Total 
Cabinet ou appel à candidature 35,8 12,2 21,0 
Familial 13,8 33,7 26,2 
Religieux  0,0 1,0 0,6 
Amis 17,9 31,2 26,2 
Professionnel 27,6 17,1 21,0 
Ethnique  0,0 0,5 0,3 
Autres 4,9 4,4 4,6 
Total 100,0 100,0 100,0 

 
Tableau 28 : Répartition des entreprises selon leur mode de recrutement et selon le sexe du manager 

Mode de recrutement Masculin Féminin Total 
Cabinet ou appel à candidature 21,9 18,9 21,0 
Familial 28,8 20,0 26,2 
Religieux  0,9 0,0 0,6 
Amis 24,5 30,5 26,2 
Professionnel 18,9 26,3 21,0 
Ethnique  0,4 0,0 0,3 
Autres 4,7 4,2 4,6 
Total 100,0 100,0 100,0 
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III. Perceptions, croyances et attitudes face à la COVID-19 

Cette section traite des perceptions, des croyances et des attitudes des chefs d’entreprise – 

formelle et informelle – face à la COVID-19.  

III.1. Connaissance de la COVID-19 

La transmission de l’information se fait par plusieurs canaux qui permettaient aux chefs 

d’entreprise d’avoir une meilleure connaissance de la pandémie et de suivre sa progression. Le 

principal moyen d’information cité par les chefs d’entreprise est la télévision avec 48,7%, suivi 

de la radio (26,7%), des réseaux sociaux (14,6%) et des journaux (4,8%). Cette structure reste 

la même quel que soit le sexe du chef d’entreprise. Il faut noter que les chefs d’entreprise 

hommes utilisent plus les réseaux sociaux (15,7%) que les femmes (12,8%). Cependant, les 

chefs d’unité femmes s’informent plus par le canal des amis ou connaissances (5,0%) que les 

chefs d’unité hommes (2,2%).  

Tableau 29 : Répartition des entreprises selon leur moyen d’information et selon le sexe du manager 

Moyen d’information MASCULIN 
(%) 

FEMININ 
(%) 

Total (%) 

Radio 26,6 26,7 26,7 
Télévision 48,9 48,3 48,7 
Journaux 5,0 4,4 4,8 
Réseaux sociaux  15,7 12,8 14,6 
Amis ou connaissances 2,2 5,0 3,2 
Messages des autorités à travers les 
opérations téléphoniques 

0,0 0,6 0,2 

Professionnels de santé 0,9 0,0 0,6 
Responsables religieux 0,0 0,6 0,2 
ONG/Organisations communautaires 0,0 0,6 0,2 
Autres 0,6 1,1 0,8 
Total 100,0 100,0 100,0 

 

III.2. Considération de la COVID-19 par les chefs d’entreprise  

La COVID-19 est acceptée comme une maladie par l’essentiel des chefs d’entreprise (89,8%), 

Cependant, une proportion assez faible de chefs d’entreprise le prenne comme un fait de société 

(4,0%) ou une invention (2,2%). 
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Tableau 30 : Répartition des entreprises selon la considération de la COVID-19 par leur manager 

  Nombre  % 
Un fait de société 20,0 4,0 
Une maladie 448,0 89,8 
Une invention 11,0 2,2 
Une campagne télé/radio 6,0 1,2 
Rien du tout 8,0 1,6 
Autres 6,0 1,2 
Total 499,0 100,0 

 

III.3. Mode de contamination  

Pour ce qui est des modes de contamination, le contact direct avec une personne est le plus 

connu avec 40,5%, suivi du contact avec les objets contaminés (35,7%) et des postillons (7,8%). 

Suivant le sexe du chef d’unité, ces proportions sont sensiblement égales. En effet, le contact 

avec une personne vient en première position aussi bien chez les hommes (40,8%) que chez les 

femmes (40,0%). Pour le deuxième moyen, chez les hommes, la proportion est de 36,7% contre 

33,9% chez les femmes.  

Tableau 31 : Répartition des entreprises selon le premier mode de contamination connu selon le sexe du chef d’unité  

 
MASCULIN 

(%) 
FEMININ 

(%) 
Total 

Contact avec les objets/surfaces contaminés 36,7 33,9 35,7 
Postillons (gouttelettes de salive) 8,5 6,7 7,8 
Contact direct avec une personne infectée 40,8 40,0 40,5 
Transfusion sanguine 0,6 1,7 1,0 
Rapport sexuel 0,9 3,9 2,0 
Contact avec les animaux 0,3 2,2 1,0 
Fréquentation des hôpitaux 1,9 2,2 2,0 
Fréquentation des lieux publics 8,2 7,2 7,8 
Participation à des rencontres familiales 2,2 2,2 2,2 
Total 100,0 100,0 100,0 

 

III.4. Mesures de mitigation de la maladie  

Les mesures de mitigation sont celles qui portent sur les pratiques ou comportements qui 

permettent de mieux contenir la propagation de la maladie. Ces dernières ont été communiquées 

par les pouvoirs publics à travers les médias et autres canaux. Se laver les mains constitue la 

mesure la plus adoptée au sein des entreprises (66,8%), suivie de l’utilisation du gel alcoolique 

(13,2%) et du port de masque (12,3%). Selon le sexe du chef d’entreprise, ces proportions sont 
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presque égales. En effet, se laver la main constitue la première mesure dans les unités dirigées 

par les hommes avec 67,8% et 65,1% chez celles dirigées par les femmes. La désinfection des 

mains est connue avec une proportion de 44,4% chez les hommes contre 11,0% chez les 

femmes.  

Tableau 32 : Connaissance des mesures publiques de limitation de la progression 

Première mesure MASCULIN FEMININ Total 
Se laver régulièrement les mains à l'eau 
coulante et du savon 

67,8 65,1 66,8 

Se désinfecter régulièrement les mains avec 
une solution hydro alcoolique 

14,4 11,0 13,2 

Acquérir et porter un masque de protection 10,0 16,4 12,3 
Se couvrir la bouche avec un mouchoir ou 
utiliser le creux du coude lorsqu'on éternue 
ou tousse 

1,9 2,1 1,9 

Se tenir à au moins 1 mètre des autres 3,3 4,1 3,6 
Éviter tout contact avec les autres 2,6 1,4 2,2 
Total 100,0 100,0 100,0 

 

III.5. Les mesures prises au sein de l’unité  

Pour protéger les personnes qui fréquentent les entreprises et pour limiter la propagation de la 

maladie certaines mesures ont été suivies par les entreprises. Il s’agit de la désinfection des 

lieux, de l’installation d’un dispositif de lavage des mains, du port de masque pour les employés 

et les clients et de la distanciation physique.  

• Désinfections des surfaces  

La majorité des entreprises (57,11%) ont, avec l’avènement de la maladie, pris des mesures 

pour désinfecter les surfaces. Selon la formalité, cette part est plus grande dans les unités 

formelles (76,64%) contre 49,72% dans celles qui sont informelles.  

Suivant le secteur d’activité, cette mesure a été observée dans toutes les entreprises qui sont 

dans le secteur de la santé (100%), dans la plupart des entreprises d’hébergement et de 

restauration (94%,44), et de l’éducation (81,82%).  
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Graphique 19 : Proportion d’unités qui ont pris des mesures de désinfection des surfaces selon la formalité  

 

 

Tableau 33 : Proportion des entreprises qui ont désinfecté les endroits/surfaces les plus touchés selon la formalité  

Formalité  OUI NON Total 
Formel 76,64 23,36 100,00 
Informel 49,72 50,28 100,00 
Total 57,11 42,89 100,00 

 

• Le port de masque pour les employés  

Concernant le port de masque des employés dans les unités économiques, plus de 60% des 

unités ont pris cette mesure. Cette part est plus importante dans les unités formelles (77,37%) 

que dans celles informelles (55,52%). Selon le secteur d’activité, l’ensemble de celles qui sont 

dans la santé ont suivi cette mesure. Plus de 90% des unités dans le secteur de l’hébergement 

et restauration et dans la communication ont adopté la mesure. 

Graphique 20 : Proportion d’unités qui ont rendu le port de masque obligatoire selon le type de formalité  
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Tableau 34 : Proportion d’entreprises qui ont exigé ou non les masques par secteur d’activités  

Secteur d’activités  OUI NON Total 
Agriculture élevage pêche 50,39 49,61 100,00 
Industrie 69,23 30,77 100,00 
BTP construction 66,67 33,33 100,00 
Commerce 57,39 42,61 100,00 
Transport 55,56 44,44 100,00 
Hébergement et rest 94,44 5,56 100,00 
Communication 90,00 10,00 100,00 
Finance assurance 70,00 30,00 100,00 
Education 63,64 36,36 100,00 
Santé 100,00 0,00 100,00 
Autres services 58,70 41,30 100,00 
Total 61,52 38,48 100,00 

 

• Distanciation physique d’un (01) mètre  

La distanciation physique a été adoptée par 45,09% des entreprises. Cette mesure limite les 

risques de contamination entre employés dans l’unité. Selon la formalité, cette proportion est 

plus importante dans le formel avec 57,66% contre 40,33% dans l’informel. Cette mesure est 

suivie dans toutes les entreprises dans le secteur de la santé, suivies par celles qui sont dans 

l’hébergement et la restauration (88,89%) et dans les entreprises de transport (55,56%).  

Graphique 21 : Proportion des entreprises qui ont suivi les mesures de distanciation physique selon la formalité  
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Tableau 35 : Proportion des mesures de distanciation d’au moins d’un (01) mètre suivant le secteur d’activité  

 Secteur d’activité OUI NON Total 
Agriculture élevage pêche 42,52 57,48 100,00 
Industrie 42,31 57,69 100,00 
BTP construction 41,67 58,33 100,00 
Commerce 45,22 54,78 100,00 
Transport 55,56 44,44 100,00 
Hébergement et rest 88,89 11,11 100,00 
Communication 40,00 60,00 100,00 
Finance assurance 50,00 50,00 100,00 
Education 45,45 54,55 100,00 
Santé 100,00 0,00 100,00 
Autres services 36,96 63,04 100,00 
Total 45,09 54,91 100,00 

 

III.6. Connaissance des mesures d’accompagnement des pouvoirs publics dans la 

lutte contre la COVID-19 

Pendant la pandémie, les pouvoirs publics ont pris des mesures pour soutenir les entreprises, 

La connaissance de ces mesures par les chefs d’entreprise est analysée dans cette sous-section. 

Les résultats ont montré que la majorité (66,1%) des chefs d’entreprise ne connaissent pas les 

mesures prises par les pouvoirs publics. Selon le sexe du chef d’unité, la structure est la même. 

Suivant la formalité, les chefs d’entreprise du secteur informel sont plus informés des mesures 

que ceux du secteur formel, soit 69,3% contre 57,7%. En revanche, l’informel est moins au 

courant des mesures prises par les pouvoirs publics (69,3%) que le formel (57,7%). 

Tableau 36 : Connaissance des mesures d’accompagnement des entreprises selon le genre 

Connaissance des mesures 
d’accompagnement des entreprises 

MASCULIN 
(%) 

FEMININ 
(%)  

Total (%) 

OUI 34,2 33,3 33,9 
NON 65,8 66,7 66,1 
Total 100,0 100,0 100,0 

 

Tableau 37 : connaissance des mesures d’accompagnement des entreprises selon la formalité 

Connaissance des mesures d’accompagnement 
des entreprises 

Formel (%) Informel (%) Total 

OUI 42,3 30,7 33,9 
NON 57,7 69,3 66,1 
Total 100,0 100,0 100,0 
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IV. Effets des Politiques publiques liées à la COVID-19  

Dans cette section, il sera question d’analyser les effets des politiques publiques liées à la 

COVID-19, notamment sur le fonctionnement des entreprises, le nombre d’employés, le 

nombre d’apprentis, les résultats des activités, le rythme de paiement des salaires et le besoin 

et la sollicitation de crédit par les entreprises.  

 

IV. 1. Fonctionnement des entreprises  

La plupart des entreprises interrogées (70,5%) ont fonctionné sans arrêt depuis leur création. 

Cependant, pour 9,2% des entreprises visitées, il n’a pas été possible, à travers l’enquête, de 

savoir si elles ont ou non fonctionné de manière continue depuis leur création. 

Un peu plus de huit entreprises formelles sur dix (80,3%) ont fonctionné sans interruption de 

leurs activités depuis leur création. Du côté des entreprises informelles, 21,0% d’entre elles ont 

connu une interruption de leur activité. Suivant le sexe du manager, 77,7% des entreprises 

dirigées par un homme ont fonctionné sans interruption depuis leur création tandis que du côté 

des entreprises sous la responsabilité d’une femme, c’est 57,8% d’entre elles qui ont fonctionné 

de manière continue depuis leur création. Pour 17,2% des entreprises dirigées par une femme, 

on n’a pas pu savoir, à travers l’enquête, si elles ont ou pas fonctionné de façon continue depuis 

leur création. Cependant, pour les entreprises sous la responsabilité d’un homme, cette 

proportion est de 4,7%.   

Graphique 22 : Répartition des entreprises selon qu'elles aient ou pas fonctionné de façon continue depuis leur création 
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Tableau 38 : Répartition des entreprises suivant leur statut (formel/informel) et selon qu'elles aient ou pas fonctionné de 

façon continue depuis leur création 

Fonctionné de manière continue depuis sa création Formel Informel Total 
Oui 80,3 66,9 70,5 
Non 18,2 21,0 20,2 
Ne sait pas 1,5 12,2 9,2 
Total 100,0 100,0 100,0 

 

Tableau 39 : Répartition des entreprises suivant le sexe du dirigeant et selon qu'elles aient ou pas fonctionné de façon 

continue depuis leur création 

Fonctionné de manière continue depuis sa création Masculin Féminin Total 
Oui 77,7 57,8 70,5 
Non 17,6 25,0 20,2 
Ne sait pas 4,7 17,2 9,2 
Total 100,0 100,0 100,0 

 

IV. 2. Nombre d’employés à la création de l’entreprise  

Parmi les entreprises, 50,5% avaient au moins 5 salariés et 27,7% avaient au plus 2 employés. 

Par ailleurs, 21,9% des entreprises avaient entre 3 et 5 cinq employés à leur création.  

Au niveau des entreprises formelles enquêtées, plus de la moitié (64,2%) d’entre elles avaient 

à leur création au moins 5 employés. En revanche, au niveau des entreprises informelles, c’est 

moins de la moitié (44,5%) d’entre elles qui ont démarré leurs activités avec 5 employés ou 

plus. Par ailleurs, 32,5% des entreprises informelles et 19,5% des entreprises formelles ont 

démarré leurs activités avec au plus deux employés.  

Suivant le sexe du manager, on remarque que 49,1% des entreprises dirigées par un homme et 

53,7% de celles sous la responsabilité d’une femme avaient à leur création au moins cinq 

employés. Aussi, 24,8% des entreprises de manager homme ont démarré leur activité avec au 

plus deux employés. Cette proportion est 34,7% au niveau des entreprises dirigées par une 

femme. 

Tableau 40 : Répartition des entreprises suivant le nombre d’employés à leur création et selon leur statut (formel/informel) 

Nombre d'employés à la création des entreprises  formel    informel Total 
2 employés au plus 19,5 32,5 27,7 
3 employés au plus 16,3 25,2 21,9 
Plus de 5 employés 64,2 42,2 50,5 
Total 100,0 100,0 100,0 



40 
 

Tableau 41 : Répartition des entreprises suivant le nombre d’employés à leur création et selon le sexe du manager 

Nombre d'employés à la création des entreprises Masculin  Féminin Total 
2 employés au plus 24,8 34,7 27,7 
3 employés au plus 26,1 11,6 21,9 
Plus de 5 employés 49,1 53,7 50,5 
Total 100,0 100,0 100,0 

 

IV. 3. Chiffre d’affaires   

Le chiffre d’affaires (CA) des entreprises a connu une baisse de 31,92% pendant les périodes 

de fortes restrictions. Selon les secteurs d’activité, celui des bâtiments et travaux publics (BTP) 

et de la construction a enregistré la baisse la plus importante (-74,13%), suivies du transport (-

65,38%) et du commerce (-53,23%). En revanche, certains ont connu des hausses de leur CA, 

notamment dans les finances et les assurances, la santé et l’éducation. 

Tableau 42 : Variation du chiffre d’affaires par secteur d’activité  

 Chiffre d’affaires (millions)  
Activité Avant  Pendant  Var (%) 
Agriculture élevage                         46,1                            40,4    -12,36% 
Industrie                      124,0                         112,0    -9,68% 
BTP construction                      858,0                         222,0    -74,13% 
Commerce                         15,6                              7,3    -53,23% 
Transport                      106,0                            36,7    -65,38% 
Hébergement et                         21,0                            16,4    -21,90% 
Communication                      134,0                         152,0    13,43% 
Finance assurance                         15,1                         226,0    1396,69% 
Education                         70,1                         127,0    81,17% 
Santé                           6,6                            13,5    104,04% 
Autres services                         15,5                              7,9    -48,76% 
Moyenne                       128,4                            87,4    -31,92% 

 

IV. 4. Nombre d’apprentis avant COVID-19 

L’examen du tableau ci-dessous révèle que moins de la moitié des entreprises prennent des 

apprentis. Par ailleurs, il ressort de l’étude que les entreprises ont tendance à prendre plus 

d’apprentis hommes que d’apprentis femmes. Ainsi, avant la crise sanitaire, 18,0% des 

entreprises avaient plus de trois apprentis hommes contre 7,8% qui avaient plus de trois 

apprentis femmes. 

L’étude révèle aussi que la proportion d’entreprises sans apprenti a augmenté avec 

l’instauration des mesures barrières. En effet, avant l’avènement de la pandémie, 52,7% des 
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entreprises n’avaient aucun apprenti homme et 74,5% étaient sans apprenti femme. Avec 

l’instauration des mesures barrières suite à l’avènement de la crise sanitaire, la proportion 

d’entreprises sans apprenti homme a augmenté pour se situer à 60,1% et celle des entreprises 

avec aucun apprenti femme est évaluée à 79,8%. Parallèlement, la proportion d’entreprises 

ayant plus de trois apprentis a diminué entre la période d’avant crise et celle pendant les fortes 

restrictions. Toutefois, après la levée des mesures barrières, la proportion d’entreprises sans 

apprenti a légèrement diminué mais reste plus élevé que celle avant la COVID-19. 

Tableau 43 : Proportion d'entreprises ayant des apprentis (hommes /femmes) avant la COVID-19, pendant la période de 

fortes restrictions et après la levée des mesures 

 Apprentis Avant 
COVID-19 

Période de fortes restrictions Après levée des 
mesures 

Apprenti homme  
Aucun  52,7 60,1 57,5 
3  29,3 25,7 28,1 
Plus de 3  18,0 14,2 14,4 
Total  100,0 100,0 100,0 

Apprenti femme 
Aucun  74,5 79,8 77,2 
3  17,6 14,2 15,8 
Plus de 3 7,8 6,0 7,0 
Total  100,0 100,0 100,0 

 

IV. 5. Nombre d’employés   

L’analyse du tableau 2 montre que, quelle que soit la période d’analyse considérée, plus de la 

moitié des entreprises interrogées sont sans employé femme au moment où celles sans employé 

homme font moins de 37%. Par ailleurs, à l’image des apprentis, les entreprises ont tendance à 

prendre plus d’employés hommes que d’employés femmes. Ainsi, avant la crise sanitaire, 

36,2% des entreprises avaient plus de trois employés hommes contre 17,6% qui employaient 

plus de trois femmes. 

L’étude révèle aussi que la proportion d’entreprises sans employé a augmenté avec 

l’instauration des mesures barrières. En effet, avant l’avènement de la pandémie, 27,7% des 

entreprises n’avaient aucun employé homme et 51,4% étaient sans employé femme. Avec 

l’instauration des mesures barrières suite à l’avènement de la crise sanitaire, la proportion 

d’entreprises sans employé homme a augmenté pour se situer à 36,5% et celle des entreprises 

avec aucun employé femme est évaluée à 58,7%. Parallèlement, la proportion d’entreprises 

ayant plus de trois employés a diminué entre la période d’avant crise et celle pendant les fortes 
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restrictions. Toutefois, après la levée des mesures barrières, la proportion d’entreprises sans 

employé a légèrement diminué mais reste plus élevée que celle avant la COVID-19. 

Tableau 44 : Proportion d'entreprises ayant des employés (hommes /femmes) avant la COVID-19, pendant la période de 

fortes restrictions et après la levée des mesures 

 Employés Avant 
COVID-19 

Période de fortes 
restrictions 

Après levée des 
mesures 

Homme  
0 27,7 36,5 34,7 
3 36,2 32,8 32,5 
3 employés et 
plus  

36,2 30,7 32,8 

Total  100,0 100,0 100,0 
Femme  

0 51,4 58,7 56,2 
3 31,0 27,1 27,7 
3 employés et 
plus  

17,6 14,3 16,1 

Total  100,0 100,0 100,0 

 

IV. 6. Nombre moyen d’heures travaillées par jour  (test d’égalité des moyennes)  

Avant l’avènement de la COVID-19, les entreprises enquêtées travaillaient en moyenne 12,7h 

par jour. Ce nombre moyen d’heures travaillées par jour a diminué avec l’instauration des 

mesures barrières pour s’établir à 11,4h. Cependant, juste après la levée des mesures, ce nombre 

moyen d’heures est estimé à 12,8, soit à peu près son niveau d’avant crise. 

Que ce soit les entreprises évoluant dans le secteur formel ou informel, le nombre moyen 

d’heures travaillées par jour est moins élevé pendant la période de fortes restrictions que les 

périodes d’avant COVID-19 et après la levée des mesures. Ainsi, au niveau des entreprises 

informelles, le nombre moyen d’heures travaillées par jour est de 13,2 avant l’avènement de la 

COVID-19, de 12,0h pendant la période de fortes restrictions et de 13,4h après la levée des 

mesures barrières. Quant aux entreprises formelles, le nombre moyen d’heures travaillées par 

jour estimées respectivement à 11,4h, à 9,9h et à 11,4h. Ainsi, quelle que soit la période 

considérée, le nombre moyen d’heures travaillées par jour est plus élevé au niveau des 

entreprises informelles que celles formelles. 

Par ailleurs, le nombre moyen d’heures travaillées par jour est plus important au sein des 

entreprises dirigées par une femme que celles dirigées par un homme, quelle que soit la période 

considérée. Ainsi, avant la crise de COVID-19, le nombre moyen d’heures travaillées par jour 
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est 12,6h au niveau des entreprises sous la responsabilité d’un homme et de 13,0h au sein de 

celles dirigées par une femme. Pendant la période de fortes restrictions, le nombre moyen 

d’heure travaillées par jour est estimé à 10,8 pour les entreprises dirigées par un homme et à 

12,5h pour celles sous la responsabilité d’une femme.  

Tableau 45 : Nombre moyen d'heures travaillées par jour suivant le statut (formel/informel) des entreprises 

  Avant COVID-19 Pendant fortes restrictions Après levée mesures 
Formel 11,4 9,9 11,4 
Informel 13,2 12,0 13,4 
Total 12,7 11,4 12,8 

 

Tableau 46 : Nombre moyen d'heures travaillées par jour suivant le sexe du manager 

  Avant COVID-19 Pendant fortes restrictions Après levée mesures 
Masculin 12,6 10,8 12,6 
Féminin 13,0 12,5 13,3 
Total 12,7 11,4 12,8 

 

IV. 7. Résultat des activités  

Avant la survenue du premier cas de COVID-19, la plupart (90,8%) des entreprises interrogées 

réalisaient des bénéfices sur leurs activités. Mais, avec l’instauration des mesures de restriction 

pour endiguer la propagation de la maladie, plus de la moitié (53,3%) des entreprises enquêtées 

se sont retrouvées avec une perte. Après la levée des mesures barrières, la proportion 

d’entreprises ayant enregistré une perte sur leurs activités (31,9%) s’est réduite mais reste 

relativement élevée comparée à la période d’avant crise (9,2%).  

Pour toutes les entreprises – qu’elles évoluent dans le secteur formel ou informel –, la part 

d’entreprises ayant eu des pertes sur leurs activités est plus élevée pendant la période de fortes 

restrictions que les périodes d’avant COVID-19 et d’après la levée des mesures. Ainsi, la 

proportion d’entreprises informelles ayant subi des pertes est évaluée à 7,5% avant l’avènement 

de la COVID-19, à 55,0% pendant la période de fortes restrictions et à 33,5% après la levée des 

mesures barrières. Du côté des entreprises formelles, ces proportions sont estimées 

respectivement à 13,9%, à 48,9% et à 27,0%, 

Par ailleurs, si moins de 10% des entreprises dirigées par une femme ont eu des pertes sur leurs 

activés avant la COVID-19, plus de la moitié (57,2%) d’entre elles ont enregistré un résultat 

négatif de leurs activités pendant la période de fortes restrictions. Cette proportion est de 34,4% 
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après la levée des mesures barrières. Du côté des entreprises dirigées par un homme, une 

situation similaire est observée. En effet, avant COVID-19 la proportion d’entreprises dirigées 

par un homme ayant enregistré des pertes est inférieure à 10%. Pendant la période de fortes 

restrictions cette proportion est de 51,1%. 

Tableau 47 : Répartition des entreprises suivant la nature (bénéfice/perte) du résultat des activités 

Nature du résultat des 
activités 

Avant 
COVID-19 

Pendant les fortes 
restrictions  

Après la levée 
des mesures 

Bénéfice 90,8 46,7 68,1 
 Perte 9,2 53,3 31,9 
Total  100,0 100,0 100,0 

 

Tableau 48 : Répartition des entreprises suivant la nature (bénéfice/perte) du résultat des activités et selon leur statut 

(formel/informel) 

Nature du 
résultat des 

activités 

Proportion 
d’entreprises 

Avant COVID-19 

Proportion 
d’entreprises Pendant 
les fortes restrictions  

Proportion 
d’entreprises Après la 

levée des mesures 
Formel Informel Formel Informel Formel Informel 

Bénéfice 86,1 92,5 51,1 45,0 73,0 66,3 
Perte 13,9 7,5 48,9 55,0 27,0 33,7 
Total  100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

 

Tableau 29 : Répartition des entreprises suivant la nature (bénéfice/perte) du résultat des activités et selon le sexe du 

manager 

Nature du 
résultat des 

activités 

Avant COVID-19 Pendant les fortes 
restrictions  

Après la levée des 
mesures 

Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin 
Bénéfice 90,9 90,6 48,9 42,8 69,6 65,6 
 Perte 9,1 9,4 51,1 57,2 30,4 34,4 
Total  100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

 

IV. 8. Rythme de paiement des salaires  

Avant la survenue du premier cas de COVID-19, la plupart (75,1%) des entreprises interrogées 

payaient régulièrement les salaires et seules 4% des entreprises ont déclaré payer rarement les 

salaires. Cependant, avec l’instauration des mesures de restriction pour endiguer la propagation 

de la maladie, moins de la moitié (48,3%) des entreprises enquêtées sont parvenues à payer 

régulièrement les salaires. Après la levée des mesures barrières, la proportion d’entreprises 

payant régulièrement les salaires (59,9%) s’est relevée mais reste relativement plus faible 
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comparée à la période d’avant crise. Parallèlement, la proportion d’entreprises qui paient de 

façon rare ou temporaire les salaires a augmenté pendant la période de fortes restrictions 

relativement à la période d’avant crise. 

Pour les entreprises, quelle que soit la nature de leur secteur – formel ou informel –, la 

proportion d’entreprises payant régulièrement les salaires est plus faible pendant la période de 

fortes restrictions que pendant les périodes d’avant COVID-19 et après la levée des mesures. 

Ainsi, la proportion d’entreprises informelles ayant régulièrement payé les salaires est évaluée 

à 68,4% avant l’avènement de la COVID-19, à 39,3% pendant la période de fortes restrictions 

et à 51,9% après la levée des mesures barrières. Du côté des entreprises formelles, ces 

proportions sont estimées respectivement à 86,2%, à 63,4% et à 73,2%. 

Par ailleurs, si 68,4% des entreprises dirigées par une femme ont eu à payer régulièrement les 

salaires avant la COVID-19, moins de 39% d’entre elles ont pu payer régulièrement leurs 

salariés pendant la période de fortes restrictions. Cette proportion est de 47,4% après la levée 

des mesures barrières. Quant aux entreprises dirigées par un homme, une situation similaire est 

observée. En effet, avant la COVID-19, la proportion d’entreprises dirigées par un homme 

ayant payé régulièrement les salaires est évaluée à 77,8%. Pendant la période de fortes 

restrictions, cette proportion est tombée à 52,1% avant de se hisser à 65,0% après la levée des 

mesures barrières. 

Tableau 50 : Répartition des entreprises suivant le rythme de paiement des salaires  

Rythme de paiement des 
salaires 

Avant 
COVID-19 

Pendant les fortes 
restrictions 

Après la levée 
des mesures 

Régulièrement 75,1 48,3 59,9 
Temporairement 14,6 20,4 17,3 
Rarement 4,0 13,1 7,3 
Pas d'employé  6,4 18,2 15,5 
Total 100,0 100,0 100,0 

 

Tableau 30 : Répartition des entreprises suivant le rythme de paiement des salaires et selon leur statut (formel/informel) 

Rythme de 
paiement des 

salaires 

Avant COVID-19 Pendant les fortes 
restrictions 

Après la levée des 
mesures 

 Formel    Informel  Formel    Informel  Formel    Informel 
Régulièrement 86,2 68,4 63,4 39,3 73,2 51,9 
Temporairement 8,9 18,0 19,5 20,9 14,6 18,9 
Rarement 2,4 4,9 8,1 16,0 4,1 9,2 
Pas d'employés 2,4 8,7 8,9 23,8 8,1 19,9 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
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Tableau 52 : Répartition des entreprises suivant le rythme de paiement des salaires et selon le sexe du manager 

Rythme de paiement 
des salaires 

Avant COVID-19 Pendant la période 
de fortes restrictions 

Après la levée des 
mesures 

Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin 
Régulièrement 77,8 68,4 52,1 38,9 65,0 47,4 
Temporairement 12,8 18,9 21,4 17,9 15,0 23,2 
Rarement 4,3 3,2 12,0 15,8 8,1 5,3 
Pas d'employés 5,1 9,5 14,5 27,4 12,0 24,2 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

 

IV. 9. Sollicitation et obtention de crédits 

Seront exposés, ci-dessous, les résultats concernant respectivement la sollicitation du crédit et 

l’accès au crédit. 

• Sollicitation de crédits 

L’analyse du tableau 53, montre que la proportion d’entreprises sollicitant un crédit bancaire 

est relativement faible. Ainsi, avant la pandémie 39,4% des entreprises formelles et 20,4% des 

entreprises informelles ont déclaré avoir sollicité les banques pour l’obtention de crédit. 

Pendant la période de fortes restrictions, ces portions sont tombées à 22,6% et 8,3% 

respectivement pour les entreprises formelles et informelles. Après la levée des mesures 

barrières, on remarque que 13,9% des entreprises formelles et 7,2% des entreprises informelles 

ont demandé du crédit bancaire. 

Suivant le sexe du manager d’entreprise, une situation similaire est notée. En effet, avant la 

pandémie, 22,6% des entreprises dirigées par un homme et 31,1% des entreprises sous la 

responsabilité d’une femme ont déclaré avoir sollicité les banques pour l’obtention de crédit. 

Pendant la période de fortes restrictions, ces portions sont tombées à 13,2% et 10,6% 

respectivement pour les entreprises dirigées par un homme et celles dirigées par une femme. 

Après la levée des mesures barrières, 9,7% des entreprises dirigées par un homme et 7,8% des 

entreprises sous la responsabilité d’une femme ont demandé du crédit bancaire.  
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Tableau 53 : Répartition des entreprises suivant qu'elles aient ou pas sollicité de crédit bancaire et selon leur statut 

(formel/informel) 

Sollicitation de 
crédit 

Avant COVID-19 Pendant les fortes 
restrictions  

Après la levée des 
mesures 

Formel Informel Formel Informel Formel Informel 
Oui 39,4 20,4 22,6 8,3 13,9 7,2 
Non  60,6 79,6 77,4 91,7 86,1 92,8 
Total  100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

 

Tableau 31 : Répartition des entreprises suivant qu'elles aient ou pas sollicité de crédit bancaire et selon le sexe du manager 

Sollicitation de 
crédit 

Avant COVID-19 Pendant la période 
de fortes restrictions 

Après la levée des 
mesures 

Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin 
Oui 22,6 31,1 13,2 10,6 9,7 7,8 
Non 77,4 68,9 86,8 89,4 90,3 92,2 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

 

• Accès aux crédits 

Même si la proportion d’entreprises sollicitant un crédit bancaire est faible, la quasi-totalité de 

celles qui ont demandé l’ont obtenu, d’après le tableau 55. Ainsi, avant la crise sanitaire, 92,6% 

des entreprises formelles et 90,5% des entreprises informelles ont obtenu le crédit bancaire 

qu’elles ont sollicité. En revanche, pendant la période de fortes restrictions, c’est 87,1% des 

entreprises formelles et 66,7% des entreprises informelles qui ont obtenu le crédit bancaire 

qu’elles avaient sollicité.  

Par ailleurs, avant la pandémie, 87,5% des entreprises dirigées par un homme et 96,4% des 

entreprises sous la responsabilité d’une femme ont obtenu le crédit bancaire sollicité. Pendant 

la période de fortes restrictions, ces portions sont tombées à 13,2% et 10,6% respectivement 

pour les entreprises dirigées par un homme et celles dirigées par une femme. Après la levée 

des mesures barrières, 32,3% des entreprises dirigées par un homme et 7,1% des entreprises 

sous la responsabilité d’une femme ont obtenu le crédit bancaire sollicité. 
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Tableau 32 : Répartition des entreprises suivant qu'elles aient ou pas obtenu le crédit bancaire sollicité et selon leur statut 

(formel/informel) 

Obtention de 
crédit 

Avant COVID-19 Pendant la période des 
fortes restrictions 

Après la levée des 
mesures 

 Formel   Informel  Formel    Informel  Formel    Informel 
Oui 92,6 90,5 87,1 66,7 68,4 80,8 
Non 7,4 9,5 12,9 33,3 31,6 19,2 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

 

Tableau 33 : Répartition des entreprises suivant qu'elles aient ou pas obtenu le crédit bancaire sollicité et selon le sexe du 

manager 

Obtention de 
crédit 

Avant COVID-19 Pendant la période de 
fortes restrictions 

Après la levée des 
mesures 

Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin 
Oui 87,5 96,4 73,8 84,2 67,7 92,9 
Non 12,5 3,6 26,2 15,8 32,3 7,1 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
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V. Stratégies de résilience des entreprises face au choc de la 

COVID-19  

Cette section expose les résultats relatifs aux innovations – de produits, de procédés, 

marketing – des entreprises formelles et informelles et leur recours au télétravail.  

 

V.1. Innovations de produits, de procédés, marketing 

Dans l’ensemble, 21,8% des entreprises enquêtées ont introduit des innovations pour faire face 

à la COVID-19. Toutefois, pour 15,8% des entreprises, il n’a pas été possible de savoir si elles 

ont ou pas introduit d’innovations pour faire face à la COVID-19. 

Concernant les entreprises formelles, 35,8% ont introduit des innovations. En revanche, au 

niveau des entreprises informelles, cette proportion est de 16,6%.  

Selon le secteur d’activité, les innovations ont été davantage enregistrées dans les secteurs de 

l’hébergement et restauration (66,67%), suivis de la santé (50%) et de l’éducation (45,45%).  

Par ailleurs, 21,0% des entreprises dirigées par un homme ont introduit des innovations pour 

faire face à la crise sanitaire et 23,3% de leurs homologues femmes ont fait pareil. Il convient 

de signaler que pour 12,9% des entreprises dirigées par un homme et 21,1% sous la 

responsabilité d’une femme, il n’a pas été possible de savoir si elles ont ou non introduit 

d’innovation pour faire face à la COVID-19. 

Graphique 23 : Répartition des entreprises selon leur statut et suivant qu'elles aient ou pas introduit d'innovations pour faire 

face à la COVID-19 
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Tableau 34 : Répartition des entreprises selon le sexe du manager et suivant qu'elles aient ou pas introduit d'innovations 

pour faire face à la COVID-19 

Innovations en raison de COVID-19 Masculin Féminin Total 
Oui 21,0 23,3 21,8 
Non 66,1 55,6 62,3 
Ne sait pas  12,9 21,1 15,8 
Total 100,0 100,0 100,0 

 

Le graphique 29 ci-dessous présente l’avis des chefs d’unités sur l’adaptation à la situation. 

L’essentiel des chefs d’unité pense que leur entreprise se s’est bien adaptée. Suivant la 

formalité, cette proportion est plus élevée dans le secteur formel (77,78%) que dans le secteur 

informel (66,67%).  

Graphique 12 : Proportion des unités économiques qui considèrent qu’elles se sont bien adaptées de la 

situation selon la formalité  
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celle des entreprises sous la responsabilité d’une femme (23,8%) faisant appel au travail à 

distance. 

Tableau 35 : Répartition des entreprises ayant introduit d’innovation selon leur statut et suivant qu'elles aient eu ou pas 

recours au télétravail 

Recours au télétravail  Formel    Informel Total 
Oui 44,9 18,3 30,3 
Non 53,1 78,3 67,0 
Ne sait 2,0 3,3 2,8 
Total 100,0 100,0 100,0 

 

Tableau 36 : Répartition des entreprises ayant introduit d’innovation selon le sexe du manager et suivant qu'elles aient eu 

ou pas recours au télétravail 

Recours au télétravail Masculin Féminin Total 
Oui 34,3 23,8 30,3 
Non 64,2 71,4 67,0 
Ne sait 1,5 4,8 2,8 
Total 100,0 100,0 100,0 

 

Suivant le secteur d’activité, les entreprises du secteur du transport ont fait plus recours au 

télétravail (71,43%), suivies de celles de l’éducation (60,0%) et de la communication (50%), 

Les secteurs de la santé (0%) et de l’hébergement et restauration (8,33%) ont moins adopté le 

télétravail en raison de la nature de leur activité,  

  



52 
 

Conclusion générale  

L’appui de l’Etat et des partenaires financiers au Sénégal a été mis en œuvre à travers le plan 

de résilience économique et social (PRES). Le montant des appuis a été estimé à près de 1000 

milliards de FCFA. Il a été réparti en quatre axes dont la stabilité financière et le soutien au 

secteur privé.  

Les problèmes majeurs identifiés dans la mise en œuvre étaient la définition de critères de 

soutien sauf pour l’appui en trésorerie dont les fonds ont été logés auprès des banques centrales 

et banques commerciales. Cependant, ces critères n’étaient pas bien connus par les acteurs.  

Les autres mesures de soutien ont été appliquées sans tenir compte des spécificités. Il s’agit de 

mesures fiscales et de soutien aux charges d’eau et d’électricité.  

Les entreprises ont également développé des stratégies de résilience pour maintenir leur 

activité. Il s’agit plus particulièrement de la diversification des produits et de l’adoption du 

télétravail, notamment pour les entreprises du secteur formel.  

Les entreprises, dans leur majorité, ont respecté les mesures sanitaires recommandées par le 

personnel de santé. Il s’agit de la mise en place de dispositif de protection, du port de masque 

et de la distanciation physique.  

Le principal enseignement de la gestion de la pandémie de la COVID-19 demeure la nécessité 

d’une meilleure prise en compte des besoins spécifiques du secteur privé formel et informel 

dans la formulation des mesures publiques d’appui pour une résilience adéquate face aux futurs 

chocs. Dans cette optique, il serait judicieux de bien définir les critères d’attribution des aides 

publiques. 

Quant aux perspectives, il est important d’analyser l’impact des politiques publiques liées à la 

pandémie de la COVID-19 au Sénégal mais aussi dans les autres pays membres du consortium 

régional de recherche ; ce qui permettrait de mettre en exergue les bonnes pratiques.  
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Annexes  
Tableau 60 : Désinfection des endroits/surfaces les plus touchés par les entreprises selon le secteur d’activité  

Secteur d’activités  OUI NON Total 
Agriculture élevage pêche 48,03 51,97 100,00 
Industrie 59,23 40,77 100,00 
BTP construction 50,00 50,00 100,00 
Commerce 53,91 46,09 100,00 
Transport 77,78 22,22 100,00 
Hébergement et rest 94,44 5,56 100,00 
Communication 80,00 20,00 100,00 
Finance assurance 70,00 30,00 100,00 
Education 81,82 18,18 100,00 
Santé 100,00 0,00 100,00 
Autres services 47,83 52,17 100,00 
Total 57,11 42,89 100,00 

 

Tableau 61 : Introduction d’innovations par les entreprises selon le secteur d’activité 

Secteur d’activités  OUI NON NE SAIT PAS  Total 
Agriculture élevage pêche 16,54 59,06 24,41 100,00 
Industrie 18,46 69,23 12,31 100,00 
BTP construction 16,67 75 8,33 100,00 
Commerce 14,78 73,91 11,3 100,00 
Transport 38,89 50 11,11 100,00 
Hébergement et rest 66,67 27,78 5,56 100,00 
Communication 40 40 20 100,00 
Finance assurance 40 50 10 100,00 
Education 45,45 45,45 9,09 100,00 
Santé 50 50 0 100,00 
Autres services 26,09 50 23,91 100,00 
Total 21,84 62,32 15,83 100,00 

 

Tableau 62 : Répartition des entreprises selon qu’elles aient utilisé le télétravail par secteur d’activité 

Secteur d’activités  OUI NON NE SAIT PAS  Total 
Agriculture élevage pêche 23,81 66,67 9,52 100,00 
Industrie 29,17 70,83 0,00 100,00 
BTP construction 50,00 50,00 0,00 100,00 
Commerce 17,65 82,35 0,00 100,00 
Transport 71,43 28,57 0,00 100,00 
Hébergement et rest 8,33 91,67 0,00 100,00 
Communication 50,00 50,00 0,00 100,00 
Finance assurance 25,00 75,00 0,00 100,00 
Education 60,00 40,00 0,00 100,00 
Santé 0,00 100,00 0,00 100,00 
Autres services 41,67 50,00 8,33 100,00 
Total 30,28 66,97 2,75 100,00 
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